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Budget général 3

1. Le Budget primitif 2024 du budget principal

Le résultat du seul exercice 2024 serait positif : +753 k€

En k€
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A. Les produits réels de fonctionnement

A noter la diminution des bases de taxe d'habitation de 12.66% qui provient de déclarations 
erronées par les propriétaires sur la nouvelle plateforme « gérer mes biens immobiliers » sur le 
site . Ces erreurs ont déclenché des taxes d'habitation en 2023 qui ont fait www.impots.gouv.fr
l'objet de dégrèvement au fur et à mesure des réclamations des administrés. Les services 
fiscaux ont corrigé la base de TH en 2024.

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

Les recettes 2024 s'élèveraient à 15 841 k€ ; elles augmentent de 6% par rapport au CA 2023 
qui s'établissait à 14 967 k€.

Les recettes de fiscalité locale s'élèveraient à 4 749 k€ contre 4 248 k€ au CA 2023 (+ 12%). 
Elles rassemblent les contributions suivantes : TFPB, TFPNB, CFE, TASCOM, IFER, taxe GEMAPI, 
taxe de séjour et les rôles complémentaires de fiscalité.

Les bases de fiscalité (TFPB, TFPNB, taxe d'habitation et CFE) augmentent au minimum de
+ 3.9% en 2024 (Pour rappel, elles ont déjà augmenté de + 7.1% en 2023). Voici le détail des 
bases notifiées pour chaque taxe en k€ :

http://www.impots.gouv.fr
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A. Les produits réels de fonctionnement

Conformément à la délibération séparée de vote des taux, le BP 2024 est construit en 
multipliant les bases indiquées ci-dessus par les taux suivants :

ØTFPB : 3.5% (au lieu de 2.5% en 2023).
ØTFPNB : 1.83%.
ØTH : 10.65 %.
ØCFE : 24.78 % (au lieu de 23.07% en 2023).

L'évolution de ces taux est soumise à validation de la DDFIP à recevoir d'ici le vote du 
budget.

RAPPORT
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PRIMITIFS

Ci-dessous le détail des recettes de fiscalité locale en € :
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A. Les produits réels de fonctionnement

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) a été notifié pour un montant de 220 117 € 
comme en 2023.
Le montant de l'Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) est également notifié 
pour un montant de 186 513 € contre 181 962 € en 2023.
Il est proposé de porter le produit de taxe Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI) à 150 000 €, compte tenu des dépenses à réaliser pour cette politique.
La taxe de séjour collectée est estimée à 30 000 €.

Les recettes d'impôts et taxes sont prévues pour un montant de 4 438 k€ en 2024. Par rapport 
au CA 2023, elles sont en augmentation de 2% (4 342 k€).

Ci-dessous le détail des impôts et taxes en 2023 et 2024 en € :

Le Fonds National de Garanties Individuelles des Ressources (FNGIR) est notifié pour 301 975 € 
comme en 2023.
Le fonds de péréquation des ressources intercommunales (FPIC) est prévu pour 280 000 €. Il 
s'élevait à 286 592 € en 2023. L'impact de la réforme des indicateurs financiers sur cette recette 
n'est pas encore connue.
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A. Les produits réels de fonctionnement
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DE PRÉSENTATION
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Les fractions de TVA collectée en compensation de la TH et de la CVAE sont notifiées avec une 
prévision d'augmentation de + 5%. La diminution de ces fractions de TVA au dernier trimestre 
2023 et le définitif notifié en 2024 impliquant un reversement de 34 k€, incitent à la prudence. Il 
est proposé de prévoir au BP 2024, une fraction de TVA en augmentation de + 3.5% par rapport 
au CA 2023  soit 2 311 853 € et 1 586 236 € en 2024.
Enfin, en dépenses, un reversement de fiscalité est prévu pour 49 000€ dont 34 k€ pour les 
fractions de TVA et 15 k€ pour le fonds de péréquation des ressources communales et 
intercommunales.

Les recettes de DGF et dotations de compensation prévisionnelles s'élèvent à 2 516 k€ 
contre 2 420 k€ en 2023 soit + 4%. Ci-dessous le détail en 2023 et 2024 :

Selon les simulations transmises par l'Association des Maires de France, la dotation 
d'intercommunalité prévisionnelle s'élèverait à 285 565 € contre 236 708 € soit +20% et la 
dotation de compensation des groupements de communes serait de 878 707 € contre
893 475 € en 2023 soit - 1.68%.
La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle est notifiée pour
147 096 € contre 151 373 € en 2023 soit - 2.82%.
Enfin, les allocations compensatrices de fiscalité s'élèvent à 1 205 382 € contre 1 138 227 € en 
2023 (+ 5.6%).
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A. Les produits réels de fonctionnement
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Les recettes de subventions et participations reçues prévisionnelles s'élèveraient à 2 244 k€ 
dont 150 k€ de reports contre 2 182 k€ en 2023 (+ 3%). 

En voici le détail :
ØLes dotations de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) et de la Mutualité Sociale

 Agricole (MSA) pour le fonctionnement des structures enfance/jeunesse et petite
 enfance : 1 880 k€ contre 1 915 k€ en 2023. 

ØLes subventions et participation de l'Etat pour :
Ÿ le fonctionnement des Maisons France services et du France services itinérant

(95 k€)
Ÿ le CLEA (Contrat local d ’éducation artistique)  (10 k€) 
Ÿ le contrat territorial lecture (13 k€) 
Ÿ le FCTVA en fonctionnement (10 k€).

ØLes subventions du Département pour :
Ÿ les actions à destination des séniors (12 k€)
Ÿ le CLEA et la lecture publique (27 k€),
Ÿ la participation au financement de restauration des mares (15 k€).

ØLa subvention de la commune de Durtal pour le fonctionnement de la médiathèque
 (10 k€).

ØLes subventions du Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine-et-Loire (SIEML)
 pour les opérations dans le cadre de la rénovation énergétique (15 k€).

Les recettes des services facturés aux familles s'élèveraient à 844 k€ contre 835 k€ au 
CA2023 (+ 1%).

En détail, elles concernent pour :
Ø17 k€ contre 13.5 k€ au CA 2023, les recettes d'entrées piscine.
Ø471 k€ contre 476 k€ au CA 2023, les services facturés aux familles utilisant les

 structures enfance et jeunesse.
Ø315 k€ contre 312 k€ au CA 2023, les services facturés aux familles utilisant les

 structures petite enfance.
Ø41 k€ contre 33 k€ au CA 2023, les recettes relatives au tourisme notamment pour la

 Gogane et les haltes fluviales.
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A. Les produits réels de fonctionnement
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Les recettes encaissées relatives aux frais de personnel s'élèveraient à 915 k€ contre 767 k€ 
au CA 2023 (+ 19%). En détail, elles concernent pour :

Ø715k€ contre 650 k€ au CA2023, les remboursements sur rémunérations.
 Les remboursements CPAM lors des arrêts maladie sont stables, la participation des
 communes pour la mise à disposition de service communautaire est en augmentation,
 ainsi que la refacturation vers les budgets annexes.

Ø200k€ contre 117 k€ au CA2023 concernant les subventions perçues car les postes 
crées dans le cadre du projet de territoire bénéficient de subventions (PCAET - mobilité 
- lecture publique - conseiller numérique).

Les recettes encaissées relatives aux autres recettes s'élèveraient à 133 k€ contre 170 k€ au 
CA 2023 (- 22%). En détail, elles concernent pour :

Ÿ 64 k€ contre 66 k€ les remboursements de frais par les budgets annexes et 
syndicat 3RD'Anjou dans le cadre de la mutualisation des frais du siège.

Ÿ 49 k€ contre 62 k€ les loyers versés par les entreprises locataires du siège et les 
organismes dans les France services de Durtal et Seiches-sur-le-Loir.

Ÿ

La prévision au BP 2024 est en diminution car des recettes exceptionnelles encaissées en 2023 
ne sont pas renouvelées en 2024, à savoir :

Ÿ 10 k€ des pénalités sur marchés versées par les entreprises.
Ÿ 31 k€ des remboursements d'assurance sur sinistre et une indemnité forfaitaire de 

20 k€ par une société ayant rompu sa promesse d'achat.

L'excédent de fonctionnement à fin 2023 est reporté au chapitre 002 en recettes de 
fonctionnement pour 8 293 663.60 € conformément à la délibération d'affectation des 
résultats. Compte tenu de cet excédent et des crédits nécessaires pour effectuer les 
opérations d'ordre réglementaires (480 k€), les recettes de fonctionnement du BP 2024 
s'élèvent à 26 925 493 €.
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

Les dépenses 2024 prévisionnelles s'élèvent à 14 467 k€. Elles augmentent de 6% par 
rapport au BP 2023.

Les dépenses de personnel prévisionnelles s'élèvent à 8 131 k€. Elles sont en augmentation 
de 8% par rapport au BP 2023 et en augmentation de + 7% par rapport au CA  2023.

ØCette hausse se traduit par l'impact des décisions gouvernementales en année
 pleine (+ 342 k€). Il faut ajouter les nouvelles décisions applicables au 01/01/2024, à
 savoir : augmentation du Smic, attribution de 5 points supplémentaires à tous les
 agents, les avancements d'échelon rapprochés avec la refonte des grilles des
 catégories C. 

ØOn retrouve également, la continuité de la mise en œuvre du projet de territoire,
 avec les recrutements suivants (+ 97 k€). Ces postes sont en partie remboursés (cf.  
 page précédente) :

Ÿ Chargé(e) mission Plan Intercommunal de Sauvegarde, (une partie remboursée 
par les communes)

Ÿ Chargé(e) mission de mobilité, (poste subventionné à 70 %)
Ÿ Coordonnateur piscine. (remboursement d ’une partie des charges par la 

commune pour mise à disposition)
ØDes négociations salariales sont prévues en 2024 (+122 k€).

 Les élus communautaires, lors de l'arbitrage financier du 17 novembre 2023, ont
 décidé de renouveler l'enveloppe financière octroyée en 2022 pour la mise en œuvre
 du complément indemnitaire annuel. 
 Le conseil communautaire du 7 décembre 2023, a voté l'attribution d'un montant
 forfaitaire de 300 € par agent, pour l'acquisition de matériel nécessaire au télétravail
 (chaise, bureau…).
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement

RAPPORT
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Les dépenses de service prévisionnelles s'élèvent à 2 780 k€. Elles sont en diminution de 2% 
par rapport au BP 2023.
Pour rappel, comme indiqué dans le rapport de présentation des comptes administratifs 2023, 
des actions budgétées au BP 2023 n'ont pas été réalisées ou que partiellement ; elles sont pour 
la plupart réinscrites au BP 2024. 

Les explications sont apportées par politique ci-dessous (dans l'ordre croissant des 
dépenses) :
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement

RAPPORT
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ØCOMMANDE PUBLIQUE (20 k€ contre 23 k€ au BP 2023, - 15%) : il s'agit pour
 l'essentiel du coût de la maintenance du logiciel, des frais d'annonce de marchés de
 fonctionnement et du coût de l'abonnement à une veille juridique.

ØURBANISME (63 k€ contre 108 k€ au BP 2023, - 42%) : la cotisation à l'AURA double 
 17 k€ au lieu de 8 k€). Les autres dépenses concernent le fonctionnement du service
 ADS et du SIG (logiciels) ainsi que la politique de l'habitat.

ØSOCIAL (76 k€ contre 57 k€ au BP 2023, + 34%) : pour 41 k€, il s'agit de l'élaboration du 
 Contrat Local de Santé et pour 29 k€ (dont 14 k€ de reports), les animations dans le
 cadre de la conférence des financeurs. 

ØTOURISME (93 k€ contre 109 k€ au BP 2023, - 14%). A cette politique, les dépenses de
 service concernent principalement le remboursement aux communes des frais 
 d'entretien PDIPR et Malagué (46 k€), les frais de gardiennage et location étang de
 Malagué (22 k€).

Ø R E S S O U R C E S  H U M A I N E S ? GPOT? Ǟ? ¥³²̧¶̈? UR? Ǟ? ¢¹? ao? QOQRK? J? UWDHM? h°? ·F¢ª¬̧
 ¶́¬²¥¬́¢°̈±̈²̧? §̈·? ©¶¢¬·? §̈? ©³¶±¢̧¬³²? GVS? ǞH? §³²̧? °¢? ¢́¶̧¬¥¬́¢̧¬³²? ¢¹¼? ĭ¥³°̈·? ³́¹¶? °̈·
 ¢́́¶̈²̧¬·? GQU? Ǟ? ²̈? QOQS? ¥³²̧¶̈? PO? Ǟ? ²̈? QOQRH? ¨̧? °̈? ¶̈±£³¹¶·̈±̈²̧? §̈·? ©¶¢¬·? §̈?
 ǞHMGPV?̧¶¢²·́³¶̧?

ØINFORMATIQUE (118 k€ contre 155 k€ au BP 2023, - 24%). Les frais de
 télécommunication représentent 60 k€, le contrat d'infogérance 24 k€ et les frais de
 maintenance des copieurs 23 k€.

ØCOMMUNICATION (154 k€ identique au BP 2023) dont 110 k€ pour les impressions et
 publications des supports de communication réalisés en interne et 27 k€ pour la
 réalisation de films promotionnels, reportages photos.

ØFINANCES (158 k€ contre 163 k€ au BP 2023, - 3%) dont 52 k€ pour la location du
 modulaire et du centre Berthe Bachet à Tiercé, 59 k€ pour les adhésions dont 54 k€
 pour la mission locale angevine, 11 k€ pour les logiciels.

ØPETITE ENFANCE (208 k€ contre 185 k€ au BP 2023, + 13%) : Le poste de dépense le
 plus élevé pour la petite enfance concerne l'alimentation dont les prix du marché sont
 revalorisés tous les trimestres. Par ailleurs, la prestation de lavages des couches au
 multi-accueil à Tiercé impactera les dépenses de services pour un budget prévisionnel
 de 23 k€ en 2024 (cette dépense était au préalable comptabilisée en subvention).



Budget général 13

B. Les dépenses réelles de fonctionnement

RAPPORT
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 ØENVIRONNEMENT (224 k€ dont 110 k€ de reports contre 335 k€ au BP 2023, - 33%).
 A cette politique, les dépenses de service concernent pour les principales :

Ÿ Une étude vulnérabilité des réseaux dans le cadre du PAPI : 18 000 €,
Ÿ Des frais divers liés à l'animation des politiques Environnement (PAT, PCAET, …) : 

20 000 €, 
Ÿ Une étude globale de protection, compensation de zones humides : 10 000 €,
Ÿ Une prestation d'accompagnement au dialogue territorial sur les projets EnR :

30 000 €, 
Ÿ Une prestation Alisée dans le cadre de la Plateforme de Rénovation Energétique : 

20 880 €.
ØACCUEIL (249 k€ contre 251 k€ au BP 2023, - 1%) dont 183 k€ pour le nettoyage des

 locaux (+ 15%), 10 k€ pour les fêtes et cérémonies, 8.6 k€ pour les fournitures
 administratives, 24 k€ pour les frais d'affranchissement.
 ØCULTURE ET LOISIRS (404 k€ dont 98 k€ de reports contre 317 k€ au BP 2023). 

Ÿ Le budget pour le réseau lecture publique est prévu à moyen constant malgré 
l'intégration de la bibliothèque de Corzé prévue en 2024. 

Ÿ Pour la piscine, le plus gros poste de dépense concerne le transport des élèves 
pour permettre l'apprentissage de la natation soit 20 k€. 

Ÿ Pour la culture, le programme CLEA (113 k€) est acté et mis en œuvre avec les 
partenaires (Éducation Nationale, Département et DRAC) jusqu'en août 2024. 
L'enveloppe conformément aux souhaits politiques sera revue pour la saison 
2024-2025 et nous proposons que celle débutant de septembre 2024 à août 
2025 soit revue à la baisse de 40% pour porter l'enveloppe à 60.000€. Les 
bénéfices ne seront visibles cependant qu'au BP 2025 mais nous en tiendrons 
compte pour élaborer le projet qui est déjà en cours d'écriture. Le Festival Anjou 
Loir et Sarthe 2024 est prévu pour un budget de 33 k€.

 ØTECHNIQUE (446 k€ contre 488k€ au BP 2023, - 9%) dont 308 k€ pour les bâtiments
 (fluides, assurances, entretien, contrat de maintenance réglementaires), 59 k€ pour
 l'entretien et le carburant des véhicules, 39 k€ pour l'achat de fournitures et location,
 28 k€ pour l'entretien des espaces verts.
 ØENFANCE-JEUNESSE (462 k€ contre 434 k€ au BP 2023, + 7%). Comme pour la petite
 enfance, le poste de dépense le plus élevé pour l'enfance jeunesse concerne
 l'alimentation dont les prix du marché sont revalorisés tous les trimestres. Par ailleurs,
 des crédits complémentaires de 10 k€ sont prévus pour l'augmentation de la capacité
 d'accueil de 60 à 80 places de l'accueil de loisirs à Durtal. 
 Enfin, un budget de 40 k€ est prévu pour l'accompagnement sur l'élaboration du Projet
 Educatif de Territoire par un cabinet d'étude ou une fédération d'éducation populaire.
 Cette action est inscrite dans le projet social et la Convention Territoriale Globale
 signée avec la CAF et les communes.
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement
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Les attributions de compensation nettes prévisionnelles versées aux communes sont 
prévues à hauteur de 1 823 k€ contre 1 866 k€ au CA 2023. Elles diminuent conformément aux 
décisions votées lors du conseil communautaire du 7 juillet 2022 relatif au pacte financier et 
fiscal entre les communes et la CCALS.

Les contributions obligatoires et participations sont prévues pour 800 k€ contre 669 k€ au 
CA 2023 (+ 20% ; + 131 k€). Il s'agit du versement de la contribution au Service Départemental 
d'Incendie et de Secours pour 522k€ (501 k€ en 2023 ; + 4.2%) ainsi que les contributions aux 
organismes suivants :

Ÿ Syndicat Anjou numérique : 15 k€ (identique à 2023),
Ÿ Pole métropolitain : 48 k€ (47 k€ à 2023), 
Ÿ Syndicat mixte du Bassin de l'Authion : 14,5 k€ (13,8 k€ en 2023),
Ÿ Syndicat BVA Romme : 106 k€ (87.6 k€ en 2023),
Ÿ SIEML : 4 k€ (contre 3.7 k€ en 2023),
Ÿ La convention départementale avec ALISEE et l'ADIL pour la plateforme de 

rénovation énergétique : 32 k€ (mandatée en 2023 au chapitre dépenses de 
services),

Ÿ De nouvelles participations sont proposées pour notamment :
§L'Etablissement public Loire : 13.75 k€ (pour la boire du Commun d'Oule, le

  système d'endiguement du Val d'Authion),
§La restauration des milieux (mares), plantation de haies : 33 k€,
§L'opération de partenariat avec des associations pour le logement

  intergénérationnel chez l'habitant : 8 k€.

Les autres charges sont prévues pour 316 k€ contre 304 k€ au CA2023 (+4%). Il s'agit des 
dépenses relatives aux :

Ÿ indemnités des élus : 130 k€ (contre 134 k€ en 2023)
Ÿ admissions en non-valeur et créances éteintes : 20 k€ (contre 36.5 k€ en 2023)
Ÿ redevances pour l'hébergement des logiciels, les droits des différentes licences 

informatiques : 148 k€ (contre 130 k€ en 2023)
Ÿ dotations pour dépréciation des actifs circulants : 14.2 k€
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B. Les dépenses réelles de fonctionnement
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Les autres subventions sont prévues pour 400 k€ contre 202 k€ au CA 2023 (+ 98%) ; il s'agit 
du versement de la subvention au budget annexe développement économique qui avait été 
exceptionnellement diminuée en 2023.

Les subventions versées aux associations sont prévues à hauteur de 198 k€ contre 200 k€ au 
CA 2023 soit - 1%. Par politique, voici pour les principales l'évolution proposée :

Ÿ 71 k€ pour les associations culturelles contre 66 k€ en 2023,
Ÿ 112 k€ pour les associations à caractère social contre 102 k€ en 2023,
Ÿ En 2023, une subvention 19 k€ a été versée à SOLIPASS pour le projet couches 

lavables ; en 2024, il s'agira d'une prestation de service budgété en dépenses de 
services.

Les subventions seront attribuées individuellement en bureau communautaire.

Les charges financières des emprunts en cours sont prévues à hauteur de 19 k€. Ce budget 
est très peu endetté et aucun nouvel emprunt n'est prévu en 2024.

La redevance d'ordures ménagères nette est prévue à 0 k€ :
Ÿ La redevance d'ordures ménagères collectée auprès des particuliers et 

professionnels est prévue en recettes de fonctionnement pour 2 200 k€,
Ÿ Et le reversement sur redevance ordures ménagères au syndicat 3RD'ANJOU 

s'élève à 2 200 k€.

Compte tenu du virement prévisionnel à la section d'investissement (9 047 k€) et des 
crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires (1 100 k€), les 
dépenses de fonctionnement du BP 2024 s'élèvent à 26 925 493 €.
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C. L’épargne brute
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L'épargne brute est égale au Produits réels de fonctionnement (hors cessions et opérations 
exceptionnelles) auxquels sont retranchés les dépenses réelles de fonctionnement. 

L'épargne brute est affectée à la couverture d'une partie des dépenses d'investissement (en 
priorité, le remboursement de la dette, et pour le surplus, les dépenses d'équipement).

L'épargne brute prévisionnelle du budget général s'élève à 1 373 k€ contre 2 154 k€ à fin 
2023. 
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RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

Une fois le remboursement du capital des emprunts retranché (85 k€ au BP 2024), l'épargne 
nette prévisionnelle s'élève à 1 288 k€ contre 2 074 k€ en 2023.

D. L’épargne nette

Le taux d'épargne brute exprime la part des ressources courantes qui ne sont pas mobilisées 
par la couverture des charges courantes et qui sont ainsi disponibles pour rembourser la dette 
et pour investir. Le seuil d'alerte de ce taux se situe en dessous de 10%. Il s'élève à 9% au BP 2024 
contre 14% au CA 2023.

Le ratio de capacité de désendettement
Le budget général étant très peu endetté, la CCALS pourrait rembourser en un peu plus de
2 mois sa dette, si elle y consacrait l'intégralité de sa CAF.

Les ratios réglementaires mentionnés dans la maquette du budget primitif 2024 sont les 
suivants :

E. Les autres ratios
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G. Les dépenses et recettes d’investissement

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
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Les dépenses et recettes d'investissement 2024 sont les suivantes (en €) :
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G. Les dépenses et recettes d’investissement

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
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Ci-dessous les principales dépenses et recettes détaillées par thématique :

Pour l'aménagement du territoire :

 ØA l'opération 12 concernant l'aménagement de l'espace, 145 k€ sont proposés dont
 55 k€ pour l'achat de terrains pour le terrain familial Gens du Voyage à Durtal, 40 k€ de
 contribution à l'AURA pour le PLUIH, et 20 k€ pour l'évolution des documents
 d'urbanisme et les évaluations environnementales et 30 k€ pour la procédure de
 révision de ZPPAUP (zone de protection du patrimoine architectural, urbain et
 paysager) en SPR (sites patrimoniaux remarquables) sur Cornillé-les-Caves et Jarzé 
 Villages. 
 ØA l'opération 25 concernant le tourisme, 156 k€ sont prévus pour les sentiers PDIPR
 ((Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée) 75 k€ dont 60 k€ 
p o u r  l e  p r o j e t  d e  v o i e  v e r t e  l e  l o n g  d e  l a  S a r t h e ) ,  l e s  b o u c l e s  v é l o s
 (20 k€), les travaux à l'office du tourisme à Durtal (27 k€), ainsi que l'aménagement des
 quais des 2 rives du Loir pour les bacs piétons (13 k€). Des recettes sont prévues à
 hauteur de 14 k€ ; il s'agit de subventions attendues du Département et de la CCVHA sur
 les travaux à réaliser.
 ØA l'opération 31 concernant les cheminements PEM, 127 k€ sont prévus dont 90 k€
 pour des études pré-opérationnelles pour les liaisons cyclables Seiches - Durtal et
 Seiches-sur-le-Loir – Corzé, dans la continuité des études d'itinéraires en cours.

Pour le patrimoine bâti :

 ØA l'opération 10 concernant les bâtiments, des travaux sont prévus pour 553 k€ dont
 notamment 250 k€ pour l'aménagement du rez-de-chaussée du siège et 230 k€ pour
 l'extension de l'aire de stockage des services techniques à Tiercé. 
 ØA l'opération 18 concernant les France services, 92,5 k€ sont prévus pour les travaux
 de sécurisation à Durtal (30 k€) et des travaux d'isolation phonique et isolation à
 Seiches-sur-le-Loir (62.5 k€).
 ØA l'opération 26 concernant les structures petite enfance, 103 k€ sont proposés  

dont :
 51.5 k€ pour la maison de l'enfance à Seiches sur le Loir (chaudière, structure de jeux…),

 27 k€ pour la maison de l'enfance à Durtal (aménagement patio, structure de jeux),
 20.4k€ pour la maison de l'enfance à Tiercé (cloison mobile, traitement acoustique…).

 ØA l'opération 35 concernant la piscine à Durtal, une inscription de 24 k€ est proposée
 pour des travaux de carrelage autour du bassin et une amélioration du confort
 thermique.



Budget général 20

G. Les dépenses et recettes d’investissement

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

Pour la logistique :

 ØA l'opération 15, concernant le matériel de transport, 270 k€ de crédits sont prévus
 pour :

Ÿ le remplacement de la Dacia sandero (année 2010) : 26 k€
Ÿ l'achat de vélos électriques pour le service enfance/jeunesse : 3 k€
Ÿ l'achat d'un véhicule supplémentaire pour France services : 26 k€
Ÿ le remplacement de la Mégane scénic (année 2005) : 35 k€
Ÿ l'achat d'un véhicule de transport pour les bibliothèques :  35 k€
Ÿ les achats pour la mission « Mobilités » :
Ÿ d'un fourgon électrique : 45 k€  
Ÿ de vélos électriques et trottinettes : 18 k€.

 ØAux opérations 16, 27 et 29, des achats de matériels sont prévus pour 79 k€ dont
 26 k€ pour l'enfance/jeunesse, 43.6 k€ pour les services techniques et 9.2 k€ pour la
 petite enfance.
 ØA l'opération 28 concernant le matériel de bureau et informatique, 209 k€ sont
 prévus pour l'équipement informatique et l'achat de copieurs (114 k€), l'achat de
 logiciels (6 k€), l'achat de divers matériels et de téléphonie (35 k€) et de mobiliers
 (55 k€). 
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Les opérations financières sont prévues en dépenses pour 9 445 k€ :
En opérations réelles :
 ØPour 301 k€, dont 300 k€ de fonds de concours à verser aux communes.
 ØPour 85 k€, le remboursement du capital des emprunts.
 ØPour 150 k€, une opération pour compte de tiers pour la liaison cyclable réalisée sur la
 commune de Seiches-sur-le-Loir.
 ØPour 7 928 k€, en opération non affectée dans l'attente de la réalisation du PPI.

En opérations d'ordre :
 ØPour 500 k€ des opérations d'ordre comptable (opérations patrimoniales et reprises
 d'amortissements réalisés).
 ØPour 380 k€, des opérations d'ordre pour la neutralisation des amortissements des
 fonds de concours versés.
 ØPour 70 k€, des opérations d'ordre pour l'amortissement des subventions
 d'équipements reçues.
 ØPour 30 k€, des opérations d'ordre pour les travaux en régie.

Les opérations financières sont prévues en recettes pour 12 717 k€ :
En opérations réelles :
 ØPour 1 384 k€, l'excédent reporté 2023.
 ØPour 9 047 k€, le virement de la section de fonctionnement.
 ØPour 536 k€, le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA).
 ØPour 150 k€, une opération pour compte de tiers pour la liaison cyclable réalisée sur la
 commune de Seiches-sur-le-Loir.

En opérations d'ordre :
 ØPour 1 100 k€, les opérations d'ordre (dotations aux amortissements).

 ØPour 500 k€ des opérations d'ordre comptable (opérations patrimoniales et reprises 
d'amortissements réalisés). 
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Enfin conformément à la délibération séparée de vote des Autorisations de programme 
(AP), des crédits de paiement (CP)sont prévus au budget 2024 pour :
 ØL'AP 2023-GENS DU VOYAGE avec 200 k€ pour l'aire d'accueil à Tiercé
 ØL'AP 2024-PISTES CYCLABLES avec 69 k€ pour la piste Marcé-Seiches-sur-le-Loir
 Ø210 k€ pour l'AP 2023-Education parentalité avec :

Ÿ 180 k€ pour la construction de l'Accueil de loisirs à Tiercé 
Ÿ et 30 k€ pour la construction du pôle enfance à Seiches-sur-le-Loir

 ØL'AP 2023-BATIMENTS avec 300 k€ pour l'extension du siège de Tiercé

Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessus la section d'investissement 2024 du 
budget général s'équilibre à 13 113 400 €.
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Les recettes réelles de fonctionnement (hors cessions) augmentent de +18 % par rapport au 
BP 2023 et de +16 % par rapport au CA 2023. L'augmentation provient de la subvention du 
budget général inscrite pour 400 k€ au BP2024 contre 200 k€ au CA2023. Pour mémoire, elle 
avait été exceptionnellement diminuée en 2023. En 2022, elle s'élevait à 500 k€.

Il est prévu en recettes réelles de fonctionnement :
Ÿ Au chapitre 70 (produits des services) : 56,2 k€ dont 50 K€ de remboursement de 

taxe foncière par les entreprises locataires et 3,2 k€ de redevance pour l'antenne 
mobile.

Ÿ Au chapitre 75 (autres produits de gestion courante) :
§ 393 k€ de loyers, une estimation en légère baisse par rapport au BP 2023 à 406 k€

 (- 3,2%). Plusieurs locataires pour des raisons très diverses vont quitter certains
 locaux (acquisition pour certains, déplacements pour d'autres et cessation
 d'activités). Un bâtiment sera également vendu sur la commune de
 Cornillé-les-Caves. Il y a actuellement plus de difficultés à louer des bâtiments
 économiques face à la conjoncture qui se tend. 

§ 400 k€ de subvention d'équilibre du budget général (contre 200 k€ en 2023).

L'excédent de fonctionnement à fin 2023 est reporté au chapitre 002 en recettes de 
fonctionnement pour 952 180,13 € conformément à la délibération d'affectation des 
résultats. Compte tenu de cet excédent et des crédits nécessaires pour effectuer les 
opérations d'ordre réglementaires (150 k€), les recettes de fonctionnement du BP 2024 
s'élèvent à 1 951 708 €.

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
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Les recettes de fonctionnement en k€ :

Développement économique
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Les dépenses de fonctionnement en € :
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Développement économique

Les dépenses réelles de fonctionnement sont stables par rapport au BP 2023 (- 1 %). Par 
contre, elles sont en augmentation de + 40 % par rapport au CA 2023. Pour mémoire, les 
inscriptions du BP 2023 n'ont été réalisées qu'à 71 %.

Il est prévu en dépenses réelles de fonctionnement :

Ÿ Au chapitre  011  (charges  à  caractère  généra l )  :  335 k€  ( -19%)
Les frais généraux prévus au BP 2024 s'élèvent à 335 k€ (contre 416 k€ prévu au BP 
2023). La différence s'explique par la re-ventilation de dépenses initialement 
prévues en section de fonctionnement et qui sont en fait inscrites en 2024 en 
section d'investissement. Il s'agit principalement de la voirie définitive de la ZA des 
Landes IV de Tiercé. 
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Les principales évolutions concernent : 

§ Une augmentation des ressources concernant l'entretien des bâtiments
  économiques. L'enjeu étant de conserver la qualité des bâtiments et de
  rafraîchir certains. 

§ La poursuite des DPE pour chacun des bâtiments économiques.
§ La prestation auprès de la SAFER pour élaborer des contrats d'exploitation avec

  les agriculteurs qui entretiennent les parcelles sur les ZA.
§ Des frais d'honoraires d'avocat pour un accompagnement sur certains aspects

  juridiques.
§ Une stabilisation de l'augmentation des coûts de l'énergie.
§ Une prévision de coût liée à la sécurisation des ZA en cours de

  commercialisation ainsi qu'à l'entretien courant (marquage, petite réparation
 voirie…)
§ La cotisation Initiative Anjou revalorisée de 0.15 cts par habitant à 0.18 cts.. 

Ÿ Au chapitre 012 (charges personnel) : 180 k€ (+ 24%). Un accroissement des 
charges de personnel est prévu à la suite du renforcement du service depuis 
septembre 2023.

Ÿ Au chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 139 k€ (+ 127%). Il est 
proposé d'inscrire un nouveau budget de 65 k€ en participation à verser au SIEML 
pour permettre le remplacement à la fois de certains candélabres de nos ZA ainsi 
que le passage en LED, des ampoules actuelles trop consommatrices d'énergie. Il 
s'agit d'une première phase qui concerne l'éclairage le plus énergivore. Il s'agira à 
terme d'avoir un réseau beaucoup plus vertueux qui permettra d'obtenir des 
économies d'énergie. 

Les autres dépenses concernent notamment :
§ la participation au syndicat Anjou Hortipole (18 k€),
§ la subvention à l'association SOLIPASS pour les années 2023 et 2024 (29 k€)
§ la subvention à l'association l'outil en main (2 k€) ; 30% des jeunes qui suivent
c e  p r o c e s s u s  d e v i e n n e n t  s a l a r i é s  o u  c r é e n t  l e u r  s o c i é t é
§ la poursuite du partenariat avec la MCTE 49 (Maison de la Création et de
 Transmission d'Entreprises) pour 3 k€. 
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Développement économique

Ÿ Au chapitre 66 (charges financières) : 75 k€ (- 12%) sont proposés au pour le 
remboursement des intérêts de la dette.

Ÿ Au chapitre 67 (charges exceptionnelles) : 6 k€ (+ 20%) permettront l'annulation 
éventuelle de titres sur exercices antérieurs.

Ÿ Au chapitre 014 (Atténuations de produits) : 85,5 k€ (- 24%). Le syndicat Anjou 
Hortipole ne sollicitera pas le reversement de fiscalité de 53 k€ en 2024. 
L'inscription prévue est donc en diminution et concerne le reversement de 
fiscalité au syndicat mixte du parc Angers-Marcé.

Compte tenu du virement prévisionnel à la section d'investissement (680 k€) et des crédits 
nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires (450 k€), les dépenses de 
fonctionnement du BP 2024 s'élèvent à 1 951 708 €.
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La synthèse et l'évolution de la section de fonctionnement du seul exercice 2024 :

Budget annexe 26

2. Le Budget primitif 2024 du budget annexe
développement économique

Développement économique

Le résultat prévisionnel du seul exercice 2024 est déficitaire (- 271 k€). Sans le résultat 
cumulé à fin 2023, Il ne serait donc pas équilibré.
Pour cette année, le déficit est donc comblé par l'excédent reporté de fonctionnement de 
952 k€. 

La CAF brute prévisionnelle 2024 est tout juste positive. Elle n'est pas suffisante pour 
couvrir le remboursement en capital des emprunts (365 k€) et la CAF nette est donc 
négative (-336 k€).
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Les recettes d ’investissement en € :

2. Le Budget primitif 2024 du budget annexe
développement économique

Il est prévu en recettes réelles d'investissement  :

Ÿ Au chapitre 10 (Dotations, fonds divers et réserves) : 80 k€ pour le reversement 
de TAM (taxe d ’aménagement) par les communes à la CCALS (concernant les 
permis de construire attribués dans le périmètre des zones). 

Ÿ Au chapitre 13 (Subvention d'investissement) : 38,5 k€ pour un report de 
subvention DSIL de l'atelier n°2 à Etriché.

Ÿ Au chapitre 024 (Produit de cession) : 211 k€ pour la vente d'un bâtiment sur la 
ZA de Cornillé les Caves

L'excédent d'investissement à fin 2023 est reporté au chapitre 001 en recettes 
d'investissement pour 457 935,09 € conformément à la délibération d'affectation des 
résultats. 

Compte tenu de cet excédent, du virement prévisionnel de la section de fonctionnement 
(680 k€) et des crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires 
(950 k€), les recettes d'investissement du BP 2024 s'élèvent à 2 418 019 €.
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2. Le Budget primitif 2024 du budget annexe
développement économique

Il est prévu en dépenses d'investissement :

Ÿ Au chapitre 16 (Emprunts) : 375 k€ dont 365 k€ pour le remboursement du 
capital des emprunts et 10 k€ pour le remboursement des cautions des locataires 
des ateliers loués.
Quelques précisions sur la dette :
§ Le capital restant dû pour les 16 emprunts en cours s'élève à 3.57 M€ au 1er 

janvier 2024 pour un taux moyen annuel de 2.10 % et une durée de vie résiduelle 
de 11 ans et 4 mois. 

§ 94 % de la dette sur ce budget est à taux fixe, 2 % à taux variable. Un emprunt                                      
  représentant 4 % de la dette est classé en catégorie B2 (emprunt à barrière).
§ 65 % des emprunts sont contractualisés auprès du Crédit Agricole.
§ l'évolution de la dette par année est la suivante :

RAPPORT
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DES BUDGETS
PRIMITIFS
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Ÿ Au chapitre 20 (immobilisations incorporelles) : 147 k€ dont

§ Lancement du marché AMO (programmation / assistance pour le choix du           
 maître d'œuvre et choix des différents intervenants) pour le projet Maison de   
 l'économie (identifié comme la phase II du lieu bêta) : 120 k€

§  Etude d'accompagnement pour définir un projet du type « village des artisans » :  
  5 k€

§  Etude concernant la sécurisation avec vidéosurveillance de la ZA des landes à   
 Tiercé en lien avec la commune : 3 k€
§ Développement d'une application permettant le lien entre le logiciel de                                                              

  réservation et le photocopieur du lieu bêta : 2 k€
Ÿ Au chapitre 204 (fonds de concours) : 50 k€ pour un éventuel fonds de 

concours à verser au SIEML
Ÿ Au chapitre 21 (Immobilisations incorporelles) : 259 k€ dont

§ Voirie définitive de la Zone des landes IV à Tiercé pour un montant de 125 k€
§ Prévision de la viabilisation et du raccordement de la parcelle ZA des landes V de                    

  Tiercé : 12,5 k€
§ Chemin piétonnier sur la ZA des Landes V : 23,5 k€ 
§ Réfection des trottoirs sur la ZA de la Blaisonniére et de la Suzerolle : 38 k€
§ Amélioration du Lieu bêta : acquisition de panneaux phoniques amovibles, 
 remplacement de mobilier, création d'un espace fermé : 6 000 €
§ Une dépense non affectée de 50 k€

Ÿ Au chapitre 23 (Immobilisations en cours) : 866 k€ ; il s'agit d'une dépense non 
affectée pour équilibrer la section d'investissement.

Ÿ Au chapitre 26 (Participation et créances) : 70 k€ dont :
§ 40 k€ pour la participation au capital d'ALTER ECO 
§ 30 k€ pour la participation au capital d'ALTER ENERGIES

Compte tenu des crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires 
(650 k€), les dépenses d'investissement du BP 2024 s'élèvent à 2 418 019 €.
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Pour information, voici la liste des ateliers et commerces en location au 1er janvier 2024 :
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Les dépenses de fonctionnement en € :

Il est proposé d'inscrire au chapitre 011 en dépenses de fonctionnement au budget 2024, 
1 519 k€ dont 206 k€ de reports, 25 k€ pour les taxes foncières, ainsi que 1 288,5 k€ pour les frais 
d'acquisition des terrains, les études et les travaux dans les différentes zones comme précisé 
ci-dessous :
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Au chapitre 66, il est nécessaire de prévoir 25 k€ pour les intérêts de la dette.

Enfin, la valeur du stock initial à fin 2023 sera annulée pour 5 367 K€ (opération d'ordre en 
dépenses de fonctionnement et recettes d'investissement)
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Les recettes de fonctionnement en € :

Il conviendra en fin d'exercice 2024 de constater la valeur des stocks des terrains en 
comptabilisant une opération d'ordre en recettes de fonctionnement et en dépenses 
d'investissement pour un montant maximum de 6 912 k€.

Cette valeur des stocks pourrait être moindre car des terrains devraient être vendus en 2024 
pour un montant estimé à 1,9 M€ dont la moitié proviendrait d'une vente sur l'Actiparc de 
Durtal.
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Les dépenses d ’investissement en € :

Le déficit antérieur d'investissement 2023 est reporté au 001 pour 4 805 k€. 
Un crédit de 135 k€ est prévu pour le remboursement en capital des deux emprunts.
Et un crédit prévisionnel de 6 912 k€ permettra de comptabiliser la nouvelle valeur des stocks à 
fin 2024.

Les recettes d ’investissement en € :

Un emprunt prévisionnel de 6 485 k€ permet d'équilibrer la section d'investissement, en 
l'attente de la vente des parcelles restant à commercialiser.

La valeur du stock initial à fin 2023 sera annulée pour 5 367 k€ (opération d'ordre en 
recettes d'investissement et dépenses de fonctionnement).
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En dépenses de fonctionnement en € :

Il est proposé d'inscrire en dépenses de fonctionnement au budget 2024, 371 k€ pour les frais 
d'acquisition des terrains (achat, indemnités et frais de notaire) et les études dont 290 k€ de 
reports, 25 K€ pour la taxe foncière et 5 K€ pour les intérêts de la dette. La valeur du stock initial à 
fin 2023 sera annulée pour 442 k€ (opération d'ordre en dépense de fonctionnement et 
recettes d'investissement).

En recettes de fonctionnement en € :

Il conviendra en fin d'exercice 2024 de constater la valeur des stocks des terrains en 
comptabilisant une opération d'ordre en recettes de fonctionnement et en dépenses 
d'investissement pour un montant maximum 819 k€.
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En dépenses d ‘investissement en € :

Un crédit de 100 K€ est prévu pour le remboursement du capital de l'emprunt.
Et un crédit prévisionnel de 818 k€ permettra de comptabiliser la nouvelle valeur des stocks à 
fin 2024.

En recettes d’investissement en € :

Un emprunt prévisionnel de 68 659 € permet d'équilibrer la section d'investissement, en 
l'attente de la vente des parcelles restant à commercialiser.
La valeur du stock initial à fin 2023 sera annulée pour 442 k€ (opération d'ordre en dépense de 
fonctionnement et recettes d'investissement).
L'excédent d'investissement reporté de 2023 s'élève à 407 765,34 €.
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Les recettes de fonctionnement à inscrire au BP 2024 sont en diminution de 19% par rapport 
au BP2023 (81K€ au lieu de 100 K€). Elles correspondent uniquement aux prévisions de 
recettes de contrôles (Contrôle de conception, de réalisation, de vente et de bon 
fonctionnement). La seule recette assurée est celle dont les contrôles sont à l'initiative de la 
CCALS, soit les contrôles de bon fonctionnement qui représentent 41% des recettes. Les autres 
contrôles sont sollicités par les usagers et donc non assurés. Les tarifs 2024 des contrôles ont 
été augmentés de +4.8% au conseil communautaire du 09/11/2023.

Les dépenses de fonctionnement à inscrire au BP 2024 sont également prévues en 
diminution de 17% par rapport au BP2023. 
Elles correspondent notamment :

Ÿ Au chapitre 011, à une prévision de diminution du nombre de contrôle de bon 
fonctionnement et de cessions confiées par marché public à une entreprise 
34,05  k€ (contre 54 k€ en 2023), et à des frais généraux pour 3.5 K€ (maintenance 
logiciel, remboursement frais au budget général…),

Ÿ Au chapitre 012, à la refacturation par le budget principal des frais de personnel 
relatifs à ce service (44 k€).

Ÿ

Le résultat du seul exercice 2024 est déficitaire ; il est équilibré en intégrant l'excédent de 
fonctionnement reporté de 2023 de 7 843,42 €.
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Les recettes de fonctionnement en € 

Les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 1 244 k€ et diminuent de 12 % par 
rapport au BP 2023 et de 24 % par rapport au CA 2023. 

Il est prévu en recettes réelles de fonctionnement :
Ÿ Au chapitre 70 (produits des services) : 273 k€ pour les PFAC et les contrôles de 

raccordement,
Ÿ Au chapitre 75 (autres produits de gestion courante) : 967 k€ de redevance 

assainissement, en diminution de -259 k€. La grande variabilité constatée d'année 
en année sur les recettes reversées à la CCALS a conduit à demander des 
explications au prestataire en charge de la facturation de la redevance 
d'assainissement collectif. Il s'avère que le produit de la redevance a été reversé 
chaque année passée sur des périodes variables : de 10 à 14 mois. Le montant 
inscrit pour le BP 2024 correspond à une valeur de recettes attendue sur 12 mois.

L'excédent de fonctionnement à fin 2023 est reporté au chapitre 002 en recettes de 
fonctionnement pour 1 987 918,45 € conformément à la délibération d'affectation des 
résultats.

Compte tenu de cet excédent et des crédits nécessaires pour effectuer les opérations 
d'ordre réglementaires (300 k€), les recettes de fonctionnement du BP 2024 s'élèvent à 
3 531 852 €.
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Les dépenses de fonctionnement en € 

Les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à 856 k€ et sont en diminution par rapport 
au BP 2023 (-24 %). Par contre, elles sont en augmentation de +21 % par rapport au CA 2023. 
Pour mémoire, les inscriptions du BP2023 n'ont été réalisées qu'à 67 %.

Il est prévu en dépenses réelles de fonctionnement :
Ÿ Au chapitre 011 (charges à caractère général) : 449 k€ (+22% par rapport au 

CA2023). Voici les principaux postes de dépenses à ce chapitre :
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Ÿ Au chapitre 012 (charges personnel) : 284 k€ pour la refacturation des frais de 
personnel par le budget général et la mise à disposition des agents des 
communes.

Ÿ Au chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 4 k€ pour d'éventuelles 
créances admises en non valeur ou créances éteintes

Ÿ Au chapitre 66 (charges financières) : 80 k€ sont proposés au pour le 
remboursement des intérêts de la dette.

Ÿ Au chapitre 67 (charges exceptionnelles) : 5 k€ permettront l'annulation 
éventuelle de titres sur exercices antérieurs.

Ÿ Au chapitre 68 (Dotations aux provisions) : 3,2 k€ pour permettre les dotations 
aux provisions de créances douteuses

Compte tenu du virement prévisionnel à la section d'investissement (1 876 k€) et des 
crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires (800 k€), les 
dépenses de fonctionnement du BP 2024 s'élèvent à 3 531 852 €.
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La synthèse de la section de fonctionnement et les évolutions du seul exercice 2024 : 

Le résultat prévisionnel du seul exercice 2024 est déficitaire (- 112 k€). Sans le résultat 
cumulé à fin 2023, Il ne serait donc pas équilibré.
Pour cette année, le déficit est donc comblé par l'excédent reporté de fonctionnement de 
1 987 918,45 €. 
La CAF brute prévisionnelle 2024 s'élève à 423 k€. Elle permet de couvrir le 
remboursement en capital des emprunts (391 k€) et la CAF nette est juste positive (+32 k€). 
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Les recettes d’investissement en € :

Il est prévu en recettes réelles d'investissement, au chapitre 13 (Subvention 
d'investissement) : 796 k€ de subventions pour les travaux d'investissements sur les stations 
d'épurations eaux usées, les réseaux et les branchements neufs.

L'excédent d'investissement à fin 2023 est reporté au chapitre 001 en recettes 
d'investissement pour 200 291,73 € conformément à la délibération d'affectation des 
résultats. 

Compte tenu de cet excédent, du virement prévisionnel de la section de fonctionnement 
(1 876 k€) et des crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires 
(1 300 k€), les recettes d'investissement du BP 2024 s'élèvent à 4 171 980 €.



Budget annexe 44

Assainissement collectif

6. Le Budget primitif 2024 du budget annexe 
Assainissement collectif

RAPPORT
DE PRÉSENTATION
DES BUDGETS
PRIMITIFS

Les dépenses d’investissement en € :

Il est prévu en dépenses réelles d'investissement :
Ÿ Au chapitre 13 (Subventions d'équipements) : 5,6 k€ pour rembourser au 

Département un trop perçu sur subvention d'équipement.
Ÿ Au chapitre 16 (Emprunts) : 391 k€ pour le remboursement du capital des 

emprunts. Quelques précisions sur la dette :
§ Le capital restant dû pour les 27 emprunts en cours s'élève à 3.4 M€ au 1er janvier 
 2024 pour un taux moyen annuel de 2.27 % et une durée de vie résiduelle de 13 
 ans et 4 mois. 
§ 94 % de la dette sur ce budget est à taux fixe, 6 % à taux variable. 100 % est classé 
 en catégorie A1 soit le risque le plus faible. 
§ 66 % des emprunts sont contractualisés auprès du Crédit Agricole.
L'évolution de la dette par année est la suivante :
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Ÿ Au chapitre 20 (immobilisations incorporelles) : 101 k€ dont
§ Etude de faisabilité de définition d'une gestion de la filière des boues : 41 k€ en
 reports. 
§ Etude schéma directeur assainissement : 60 k€

Ÿ Au chapitre 21 (Immobilisations incorporelles) : 266 k€ dont :
§ 95 k€ fléchés sur la réalisation de petits travaux d'assainissement de type     

  création de branchements ou petites extensions de réseau. 
§ 30 k€ pour l'achat de terrain pour les STEU de Tiercé Cornillé les caves et 
 Sermaise.
§ 15 k€ pour l'achat d'un véhicule d'occasion.

Ÿ Au chapitre 23 (Immobilisations en cours) : 2 507 k€ dont 
§ 96 k€ pour l'autosurveillance,
§ 840 k€ de dépenses non affectées,
§ 240 k€ pour les travaux dans les stations d'épuration des eaux usées en crédit de 
 paiement sur autorisation de programme conformément à la délibération 
 séparée :

§ 1 302 k€ pour les réseaux d'assainissement collectif conformément au détail 
    ci-dessous dont 1 086 k€ en crédits de paiement sur autorisation du                       

  programme conformément à la délibération séparée 
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Compte tenu des crédits nécessaires pour effectuer les opérations d'ordre réglementaires 
(800 k€), les dépenses d'investissement du BP 2024 s'élèvent à 4 171 980 €. 
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